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1. Conformement a la ·recommandation faite par le Groupe de travail a la 
seconde partie de sa deuximie session (UNEP/WG.78/13, paragraphe 36 a)), la 
premiere partie de la troisi~me session s'est tenue au Palaia des Nations, l 
Geneve, du 17 au 21 octobre 1983, 

I. WESTIONS D 'ORGANISATION 

A. Ouverture de la session 

2. La troisieme session a ete ouverte par le Sous-Directeur executif du 
Bureau du Pro-granane pour 1 'environnement au noni du Directeur executif du 
PNUE. Le Sous-Directeur executif a exprime l'espoir que les participants 
parviendraient a un consensus eur un projet de texte de convention unique et 
sans variantes qui pourrait etre soumis au Conseil d'administration avec les 
reco1Illll8ndations du Groupe de travail et, eventuellement, see cOlllllentaires. 

B, Participation 

3. Des experts des pays ci-apres ont assiste a la premiere partie de la 
session: Allemagne, Republique federated', Argentine, Australie, Belgique, 
Canada, Chili, Danemark, Egypte, Etats-Unis d'Amerique, Finlande, France, 
Gabon, Gr~ce, Italie, Japon, Koweit, Norv~ge, Paya-Ras, Perou, Rlpuhlique 
dominicaine, Republique-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Breta~ne et 
d'Irlande du Nord, Su~de, Suisse, Union des R~publiques socialistes 
sovietiques, Venezuela, Yougoslavie et Za:ire. L'Autri.che et la Pologne 
avaient envoye des observateurs et des representants de !'Organisati on 
mondiale de la sante, de l'Organi sation meteorologique mondiale et dP 1a 
CoTIUllunaute economique europeenne etaient egalement presents. 
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C. Election du Bureau 

4. A la sea.nee d 'ouverture, le Groupe de travail a re'1u A l 'unanimite 
Willem J. Kskebeeke (Pays-Bas) Prisident et elu M. Y. Sedunov (Union des 
Republiques socialistes sovietiques) Vice-President et M. Juan Sola 
(Argentine) Rapporteur, 

D. Organisation des travaux 

5. A la s&nce d'ouverture, le Groupe de travail a dkide qu'apr~s un debat 
general, il poursuivrait la troisieme lecture du projet de convention avec lea 
projets d'annexes et/ou de protocoles au sein d'un groupe de travail plenier 
officieux qui cmmnuniquerait les resultats de ses deliberations, prisentes 
autant que possible sous la fonne de textes concertes, au Groupe de travail 
riuni en seance officielle pour examen et, le cas echeant, decision. 

6. A la 4eme seance, le Groupe de travail a constitue un groupe de travail 
technique officieux charge d'examiner et de preciser les elements de 
l'article 3 et des annexes I et II. 

7. Prealablement a l'ouverture des deliberations sur le projet de 
convention, le secretariat du PNUE a attire l'attention sur le contenu du 
rapport du Comite de coordination sur la couche d'ozone sur sa sixiene 
session, mis a la disposition des participants pour l eur information. Le 
Groupe de travail a decide que !'evaluation figurant dans ce rapport et dont 
il avait ete saisi d'un resume a sa session precedente (UNEP/WG.78/12), 
devrait servir de base scientifique aux travaux du Groupe sur le projet de 
convention 8 88 troisieme session. 

II. EXAMEN DES PROJETS DE TEXTES 

A. Observations generates 

8. L'expert du Royaume-Uni a retire la reserve generate de son pays, quanta 
la necessite de prevoir des annexes et/ou des protocoles (UNEP/WG.78/13, 
par.16) : ce pays etait desormais en mesure d'accepter les annexes comme des 
parties integrantes de la Convention, a condition qu'elles ne portent que sur 
des questions scientifiques et techniques, et convenait qu'il faudrait prevoir 
aussi des protocoles appropries. 11 a ~galement retire la reserve en ce qui 
concerne le remplacement des mots "une conference diplomatique", aux articles 
9 et 10 (UNEP/WG.78/13, par. 12). 

9. L'expert de la Su~de a annonce que les auteurs du projet d'annexe 
concernant la limitation des chlorofluorocarbonnes (CFC) (UNEP/WG.94/4) 
acceptaient que ce texte fut discute en tant que projet de protocole. 
L'expert des Etats-Unis a fait savoir qu ' il appuyait l'adjonction d'un 
protocole faisant partie integrante de la Convention concernant les 
utilisations aerosol non essentielles des CFC. 

10. Les participants sont convenus generalement qu'il etait souhaitable 
d'obtenir une participation plus large des pays en developpement pour que la 
Convention ait une portee veritablement universelle et que tout devrait etre 
fait pour solliciter des observations d'autant de pays que possible avant 
toute nouvelle session du Groupe de travail. 
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B. Conclusions sur les articles d'anne%es et de protocole.s 

1. Projets d'articles 

Article premier 

11~ Le Groupe de travail est convenu que la definition de h couche cl'ozone 
devrait etre revisee en partant de la definition donnee dans le rapport du 
Groupe de travail technique officieux reuni durant la seconde partie de la 
deuxi4lme session du Groupe de travail sptkial (UNEP/WG. 78/13, annexe IV, 
par.2). 

12. Au sujet de la definition des "effets nefastes", des reserves ont ete 
expri~es a l'egard de la formule "pris dans leur ensemble" qui pourrait ltre 
interpr~t6e comme sous-entendant que les effets nefastes rf~ionaux ou Jocaux 
etaient acceptables, ce qui serait, notamment, contraire au Principe 21 de 1~ 
Diclaration adoptee lore de la Conference des Nations Unies sur 
l'environnement (Stockholm, 1972). ·Un expert a ftf d'avis que "pris dans leur 
ensemble" pourrait etre remplace par "tout bien considere". 

Article 2 

13. Un concensus a ete ohtenu sur un texte de l'article depourw de fnt111u1Pff 
entre crochets, fonde sur la varisnte 1 reproduite au document UNEP/lJG.94/3, 
avec l'adjonction d'un paragraphe ainsi lihelle : "L'Application du prl.sent 
article est fondee sur des consi.derations scientifiques et techniques 
pert inentes" . Un expert a exprim~ 1 'opinion que 1 'a linea b) <'lu para~r.aphe 'l 
n'ohligeait pas les Parties contractantes a adopter de mesures legislatives. 
On a egalement affirme que )'application du tenne "rfglementer" A des 
activites couvrait egalement les mesures visant a limiter, reduire OU prev~njr 
ces activites. Au sujet du paragraphe 3, un expert a estime ou'il serait 
souhaitable de parler de 111esures internes "supplenentaires" plut8t que "plus 
rigoureuses". 

14. Un expert a reserve son droit de· fonnuler ulterieurement des ohservatjons 
sur les differentes parties du texte accepte par consensus. 

Article 3 

15. 11 s ll!te convenu que 1 es mots "physiques, chimiques et . dynamiques" ,. 
figurant a l'alinea a) du paragraphe 1, devraient ~tre remplaces par les mots 
"physiques et chimiques" et que la reference A 1 'annexe I, ii la fin du 
paragraphe 1, devrait etre remplacee par une reference aux annexes I et II. 

16. Le reste de !'article 3, tel qu'il a et~ revisf par le ~roupe de travai1 
technique officieux compte tenu des observations faites au sein du Groupe de 
travail, a ete approuve. 

Article 4 

17. 11 a ete convenu que le titre de cet ·article devriiit etre modifi~ de 
manUre a se 1 ire "Cooperation dans les domaine.s .iuridique, scient:ifique et 
technique" et que le paragraphe 1 du texte fip;urant dans le dncument 
UNEP/WG.94/3 devait etre supprime. Toutefois, un expert a reserve son ~roit 
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de faire des observations concernant cette suppress ion a un stade ulterieur, 
etant donne que ce paragraphe contenait des elements qui, a son avis, etaient 
import ants. 

18. 11 a aussi ete convenu d'un texte revise pour le paragraphe 2 initial 
(nouveau paragraphe 1). 

19. A la suite de discussions intensives, un texte de consensus pour le 
paragraphe 3 initial (nouveau paragraphe 2) a ete elabore, en incorporant des 
elements du texte figurant dans le document UNEP/wG.94/3 et un nouveau texte 
propose par un expert. S'agissant de l'inclusion d'une reference aux 
legislations, reglementations et pratiques nationales, c~rtains experts ont 
emis l'avis que cette expression devrait etre precedee des mots "sous reserve 
de leurs" plutot que "compatible avec leurs11

, et d'autr es ont dit qu'ils 
auraient prtHere que 1 'on reprenne les termes de la deuxi~e phrase du 
paragraphe 1 du projet d'annexe II tel qu'il figurait dans le document 
UNEP/WG.94/3, annexe II. Un certain nombre d'experts ont estime que 
!'introduction d'une nouvelle expression de ce type const i tuait un moyen 
d ' echapper a cette clause qui pourrait affaiblir la convention et decourager 
les pays en developpement de la signer ou d'y adherer. 

Article 5 

20. Ila ete convenu que les references entre crochets aux annexes et 
protocoles devraient etre supprimees et qu'il faudrait ajouter un nquveau 
paragraphe relatif A la transmission des renseignements vises dans lea 
protocoles ou dans toute annexe qui seraient eventuellement adoptes apres 
l'entree en vigueur de la convention. Un groupe de redaction officieux qui a 
ete prie de preparer un texte pour ce paragraphe, a elabore une version 
remsniee de l'article en un seul paragraphe. 

Article 6 

21. 11 a ete convenu que le paragraphe l • devrait etre di vise en deux 
paragraphes distincts traitant, respectivement, des reunions ordinaires et ~es 
reunions extraordinaires de la Conference des Parties contractantes. 

22. Pour simplifier le texte du paragraphe 2 (nouveau para~raphe 3), la 
reference aux articles en vertu desquels sont crees des or~anes suhsidis i res a 
ete supprimee et !'exigence d'un consensus pour l'adoption du r~glement 
interieur et des reglements financiers a ete introduite pour faire en sorte 
que des contributions ne puissent etre imposees a une Partie contractante sans 
son consentement. Un expert a indique qu'il aurait prefere que la Convention 
prevoie la creation d'un organe consultatif, comme le dispose l'article 8 du 
document UNEP/WG.94/3. 

23. A la suite de discussions intensives, uncertain nombre de modifications 
aux ali~as du paragraphe 3 (nouveau paragraphe 4) ont ete approuvees et 
certaines variantes de ces alineas ont ete supprimees. Un groupe de travail 
officieux a ete prie de preparer un texte revise pour les ali~as traitant de 
l'adoption des annexes, protocoles et amendements et pour le paragraphe 4 
(nouveau paragraphe 5). 

I . . . 



Article 7 

UNEP/WG.94/5 
Page 5 

24. 11 ·a ete convenu qu~ le paragraphe 1 de cet article devrait se borner a 
definir les fonctions de secretariat, ·le paragraphe 2 devant pr,vo-ir 
l'exercice temporaire de ces fonctions et le paragraphe 3 les dispositions 
permanentes en matiere de secretariat. Un e·xpert a fermement- exprime 1 1 avis 
que.le secretariat ne deitrait pas se voir confier la fonction (paraJ,?;raphe 1 (f)) 
d'appeler l'attention des Parties contractantes sur toutes questions touchant 
les objectifs de la convention. 

Article 8 

25. L' article 8 a ete supprime. 

Article 9 (nouvel article 8) 

26. Le paragraphe 2 a ete supprime pour la raison que sa tPneur etait de~a 
incluse dan;s le-paragraphe 2 de l'article 6. 

Article 10 (nouvel article 9) 

27. Le paragraphe 5 a ete supprime. Un consensus a ete obtenu sur les 
pa.ragra-phes l et 4. En ce qui .conceme le paragraphe 3, un groupe d 'experts a 
declar~ preferer que les amendements i la Convention et a ses protocoles 
soient adoptes par consensus, tandis qu'un autre groupe etait favorable a leur 
adoption par un vote majoritaire. Un expert a fait observer que la majC'rite 
requise pour l 1adoption d'un amendement pouvait varier selon les differents 
types d'instruments. Un autre a suggere que la solution retenue dans la 
Conv.ention des Nations Unies sur le droit de la mer, selon laquelle aucun vote 
ne doit intervenir sur les amendements tant que toutes les possibilites de 
parvenir a un consensus n'ont pas ete epuisees, pourrait convenir aussi en 
l'espece. Un autre a declare que les procedures d 1 adoption indiquees au 
paragraphe 3 pour les amendements aux protocoles devraient prevoir le cas ou 
les protocoles eux-memes disposent autrement. 

28. Au sujet d-u texte du paragraphe 2, un expert a exprime I 'opinion que la 
communication du- texte des propositions d'amendements devrait etre limi.tee aux 
Parties contractantes: la disposition qui prevoyait leur cOtllllUnication a tous 
les signataires n'etait pas Conforme~ la pratique etablie. 

29. Un autre expert a fait observer, apropos du paragraphe 1, qu'il fallait 
indiquer comment les amendements devraient etre proposes et hahiliter en 
consequence le secretariat a recevoir ces propositions en vertu de ]'article 7. 

Article 11 (nouvel article 10) 

30. Le secretariat a ete prie d 1elaborer une version restructuree de 
I 'article qui serait examinee par le Groupe de travail a la deuxi~e partie de 
la troisieme_session. 

31. Un expert, appuye par d'autres, a ete-d'avis que la mention qui est faite 
au para~aphe 1 d 'annexes. faisant partie integrante de la Convention ou de 
l'un quelconque de ses protocoles pourrait etre supprimee si. l ' on pouvait 
incorporer dans l'article 2 un texte stipulant que, sauf disposition contraire 

I ... 



UNEP/WG.94/5 
Page 6 

expresse, toute reference i la presente convention ou A ses protocol.es est 
ausai une reference aux annexes a ces instruments. Ceci permettrait 4galement 
d't!luder la difficulte theorique qui s'etait manifestee tout au long de la 
discussion au sujet du statut des annexes. 

32. Le paragraphe 5 a ete supprime. Certains experts ont toutefois indique 
qu 1 ils preferaient que I 'adoption des amendements se faue selon une procfdure 
simplifiee, ccimme le dispose l 'article 12 du document UNEP/"7G.94/3~ 

AJ'ticle 12 

33. L'article a ete supprime. Certains experts ont exprim6 de nouveau 
I 'opinion qu'il conviendrait que I 'adoption des amendements se fasse selon une 
procedure simplifiee. 

Article 13 (nouvel article 11) 

34. Cet article n'a pas ete examine. Ila ete demande que lee experts 
expriment leurs vues sur cet article lore de la deuxihie partie de la sessfon. 

Article 14 (nouvel article 12) 

35. Un expert, parlant au nom des experts des pays membres de la CEE'present:s 
a la reunion et appuye par un autre expert, a propose de supprimer le membre 
de phrase figurant entre crochets au paragraphe 1. Un autre expert s'est 
oppose energiquement a cette proposition. I1 a ete decide de maintenir le 
membre de phrase entre crochets. 

36. I1 a ete decide que le parap;raphe 2 pouvait E!tre suppri~, ~ condition dP. 
maintenir la disposition du. paragraphe 3 de I 'article 15 (nouvel article 13) , 
dont le libelle est identique. 

Article 15 (nouvel article 13) 

37, Un expert, parlant au nom des experts des pays membres de ]a CEE 
participant a la i:-eunion, a propose de supprimer le membre de phrase fig1.trant 
entre crochets A la premiere phrase du paragraphe 2 et lE'!s 2~ et 3hte 
phrases ·de ce paragraphe. Plusieurs experts ont declar-1 que ces phrases 
devraient E!tre maintenues et un expert a mentionne A cet egard l'amendement A 
l'article 5 de la Convention sur le commerce international des esp~ces 
sauvages de flore et de faune menacees d'extinction d'avril 1983. Ce meme 
expert, q~i etait hostile a la suppression du texte figurant entre crochets i 
l'article 14 a demande que la partie entre crochets du paragraphe 1 de 
l'article 15 soit egalement maintenue et a fait savoir qu'il exprimerait des 
reserves au sujet du paragraphe 4 ainsi que certains articles suivants 
lorsqu'ils seraient examines. Sur la proposition d'un expert, le President a 
suggere que le secretariat etablisse une compilation des dispositi.ons 
pertinentes d'autres conventions internationales afin d'aider le Groupe dans 
ses travaux futurs. 

38. hlcune modification n' a ete. apport~e i 11 article 15 <nouvel article 13), 
si ce n 'est la suppression des crochets qui entouraient les references aux 
protocoles. Les articles 16 li 21 foouveaux articles 14 i 19) n'ont pas ete 
exami~s; I1 a toutefois ete convenu de supprimer I 'article 19 (bis) qui 
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apparaissait dans le document UNEP/WG.94/3. Le Bureau a recommande 
(voir par. 56 ci-apres) que ces projets d'articles soient presentes ~ la 
prochaine session sans modification, si ce n'est la suppression des crochets 
concernant les protocoles. 

2. Projets d'annexee 

39. Le Groupe de travail a app:rouve les projets d'annexes I et II au pro.iet 
de convention tels. qu'ils ont et~ revises par le groupe de travail technique 
officieux. Comme cela a ete propose oralement, l'adjonction A l'annexe I 
portant sur les substances hydro~enees a ete approuvee provisoirement en 
attendant l'examen du texte traduit par ecrit. Ence qui concerne le memhre 
de phrase du paragraphe 2 de I 'annexe II "devra @tre regi par les lois, usages 
et r~glements nationaux", les m~mes vues ont ete exprimees qu' au su.iet du 
membre de phrase identique qui figure a l'article 4 de la Convention 
(voir par. 19 ci-dessus). 

3. Projets de protocoles 

40. Conformement aux recommandations formulees par le Groupe de travail I la 
deuxieme partie de sa deuxieme session, le Directeur executif du PNUE a 
demande, par une lettre datee du 14 juillet 1983, des observations ecrites sur 
le projet de texte presente par la Finlande, la Norvege et la Su~de. Des 
observations ont ete re~es des pays ci-apres: Australie, Belgique, Canada, 
Danemark, Djibouti, Etats-Unis d'Amerique, Italie, Japan, Kenya, Msdagascar, 
Nou-.,elle-ZIHande, Pays-Bas, Republique centrafricaine, Royaume-Uni, Sri Lanlca, 
Suisse et Thailande ainsi que de la Commission economique pour l'Amerique 
latine et de la Communaute economique europeenne. Le Groupe de travaiJ a ete 
saisi de ces observations, qui ont ete publiees sous la cote 
UNEP /WG. 94/4/Add. l-4. 

41. L'expert de la Norvege a dit que les auteurs du protocole sur la 
reglementation des CFC se feli~itaient de J'appui general exprime en faveur 
des principales dispositions du protocole, dont i1 etait rendu compte dans le 
document UNF.P/WG.94/4 et Add.I a 4. Ils avaient elabore, de concert avec 
d'autres experts, un projet revise qui eta i t plus souple que le texte 
anterieur. 

42. La preparation d'un texte revise du protocole par lee auteurs a ete 
generalement bien ·accueillie. Plusieurs experts ont estime que lee travaux 
pertinents devraient etre menes de pair avec ceux relatifs au proiet de 
convention lui-meme, de sorte que les deux textes puissent etre prets pour 
adoption simultanement. Us orit done exprime l'espoir qu'il serait possihle 
d'avoir une discussion preliminaire sur le projet revi se a la session en 
cours. L'un d'eux a dit qu'il serait souhaitable, voire essentiel, que toutes 
lea parties l la Convention adh~rent l tousles protocoles y relatifs, et en 
particulier l celui concernant les CFC. Un autre expert a note la necessite 
de disposer d'une souplesse suffisante dans les protocoles pour tenir compte 
des differences existant entre les reglementations nationales, et un autre a 
dit que la Convention devrait s'appliquer a toutes les substances susceptibles 
d'affecter la couche d'ozone, en evitant d'accorder trop d'importance l 1 'une 
d'elles en particulier: toutefois, le moment etait venu d'adopter un 
protocole interdisant toutes lea utilisations aerosol non essentielles des 
CFC, et ce protocole devrait faire partie integrante de la Convention. 
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43. Cependant, certains experts ont estime que la tache principale du Groupe 
de travail etait de mettre au point le texte final du projet de convention et 
de ses deux annexes; ce n'etait qu'une fois cette tache accomplie que les 
travaux pourraient se poursuivre sur les protocoles a la Convention. Il 
serait done premature d'examiner un projet de protocole quelconque a la 
session en cours, car cela pourrait entrainer des retards indus dans la mise 
au point du texte final de la Convention. De plus, de l'avis de ces experts, 
la signature de la Convention devrait constituer un acte distinct, non Ii~ a 
la signature d'un protocole quelconque. L'un d'entre eux a ajoute qu'il 
consentirait a etudier le contenu eventuel d'un protocole visant a reglementer 
l'utilisation des CFC, si telle etait la d~ision du Groupe de travail, A 
condition que les travaux relatifs a la convention soient acheves avant 
d'entamer l'examen detaille d'un protocole. 

44. Le President a fait observer que le mandat du Groupe de travail ne lui 
imposait pas un ordre predetennine dans ses travaux et comprenait 
l'elaboration non seulement d'un projet de convention, mais aussi d'annexes et 
de protocoles. 

45. I.ors d'une reunion ulterieure, l'expert de la Ruede a dit que, au cours 
de !'elaboration du projet de protocole sur la reglementation des utilisations 
des CFC, activite au cours de laquelle des experts de 19 pays avaient ete 
consultee, tout avait ete mis en oeuvre pour surmonter les difficultes que ce 
texte avait occasionnees a certains experts dans sa version precedente en tant 
que projet d 1annexe. 

46. Presentant la version revisee du projet de protocole, le representant de 
la Norvege a fait savoir que la partie de la version precedente concernant 
l'echange de renseignements avait ete supprimee car ce sujet etait traite dans 
l'annexe 2 a la Convention. L'Article II etablissait une distinction entre 
les utilisations essentielles et lee utilisations non essentielles des CFC. 
Le libelle de !'article III etait plus souple que celui de la version 
precedente et l'article IV n'etait plus contraignant. Le paragraphe 2 b) de 
l'article IV et l'article V etaient places entre crochets car on a estime 
qu'il conviendrait peut-etre d'integrer leur teneur dans une annexe A la 
Convention (article IV.2 b)) ou dans la Convention elle-meme (article V). 

47. Certains experts ont reaffirme ne pas etre, pour le moment, en mesure 
d'examiner le protocole de fa~on exhaustive, mais le projet a ete generalement 
accueilli avec satisfaction, le Groupe de travail ayant estime qu'il 
constituait une base utile aux travaux ulterieurs sur le sujet important 
qu'est la reglementation des utilisations des CFC. Un certain nomhr.e 
d'experts ont fait savoir que leur pays etudierait le projet avec une 
attention particuliere et ont fait observer qu'ils souhaitaient avoir la 
possibilid de presenter des observations par ecrit tant au secretariat qu'aux 
auteurs avant la prochaine session du Groupe. 

48. D'autres experts, tout en se felicitant des efforts des auceurs et, 
notamment, de la souplesse dont ils avaient fait preuve, ont declare qu'il n'y 
avait lieu de tirer aucune conclusion juridique ou de procedure du fait qu'ils 
etaient disposes a examiner le projet de protocole a titre preliminaire. 

49. Deux experts se sont reaffirmes d'avis qu'un protocole destine a mettre 
en oeuvre de fa~on concrete la Convention devrait etre pret a etre a~opte en 
meme temps que la Convention elle-meme et ont estime que le projet constituait 
une mesure satisfaisante dans cette direction, quoique certains de ses detail s 
devaient etre ameliores. 
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50. Un expert a declarl qu'il etah: preUrabJ.e d.e mainten.ir .lea parties entre 
crochets d-u texte du protocole plutot que de .les • integrer dans la· Convention 
ou · d-ans ,une anne~e :l cette derni~re. L(! paragraphe 2 b-) de I 'article IV 
devrait ,@tre plus -explicit-e quant au m6canisme e-nvisagf pour -la coop,ration-• 
ent~e lee pays ·et · l'artic-le V devrait ,renvoyer l -cet article -ainsi qu'aux 
articles II et III. 

51. Un _expert a dec1$re que le preambule au protocole devrait mentionner le 
Princip~ 21 de la Declaration adoptee lors de la Conferenc.e des · Nations Unies 
sur l'environnement .et a fait observer . que le fait de·se rfffrer l l'ozone 
atmoa.ph6rique plut8t qu'l la couche d'ozone etait incompatible avec le libelle 
de la ~nventiott _elle-mfme_. ~n g~fral. le pro jet de protocole faisait une 
trop large place aux mesures prohibitives et reglementaires; pour etahlir -un 
equilibre, il y aurait lieu :d'inclure des su_iets supplementaires tels que la 
cooperation technique et scientifique en vue d'assurer une meilleure 
comprehension des phenom~nes qui caracterisent la couche d '.ozone ainsi que la 
mise au. point c;ie techniques' . de rempl,ac;ement. ,_ 

52. Un expert a demande s'il n'y avait pas lieu de remplacer. le terme 
"outweigh" dans la version anglaise du paragraphe 1 de I 'article IV par le 
terme ."offset''.. En reponse, l'expert de la Sµede a insiste sur le hit .que · le 
paragr.apne :·en .question devrait etre -c~pris comne une declaration d'int~r:ttiQ.n 
qu' il n',Y: avait p~s l:ieu d ',interpreter en- termes quantitatifs precis. 

53. L'expert de la France a formuil une objection l ·i•examen du p~ojet de 
protocole par le Groupe de tr-avail au cours de la presente session, qui 
n'avait pas pour objet un tel exercice. It a reserv~ sa position quanta la 
questio~-quant a la competence du G~oupe pour -connattre ce sujet. 

' ' 

III. REOOMMANDATIONS ct>NCERNANT LES TRAVAUX FUTURS 
._ ' 

54. le Groupe de travail fait les recommandations. ci-apr~s -au Di~ecteur . 
executif: 

a) La prochaine reunion du Groupe de travail, au cours de laquelle it 
arreterait le texte definitif du projet de convention, devrait se tenir du 16 
au 20 janvier 1984, en tant que reprise de la troisieme session; 

b) Il conviendrait que le texte des projets de docU111ents resultant de la 
premi~re partie de la troisieme session du Groupe de travail et le rapport 
correspondant soient transmis le plus tot possible aux Etats et que ces 
derniers soient invites a participer a la deuxieme partie de la session du 
Groupe de travail ou a presenter des observations par ecrit; 

c) 11 y aurait lieu de deployer des efforts particuliers pour encoura~er 
la participation d'un nombre encore plus grand de pays aux travaux du Groupe; 

d) Eu egard au role utile qu'a joue le groupe de travail techniQue 
officieux dans les trsvau,x du Groupe de travail et dans 11 Oaboration des 
elements scientifiques et techniques du projet de convention, il y aurait 1 i.eu 
d'encourager une participation technique aux futurs travaux du Groupei 

e) Il y aurait lieu d'inviter les gouvernements a fournir des ressources 
a titre de contribution a la deuxieme partie de la prochaine session ou a 
toute autre session future du Groupe de travail; 

I . .. 
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f) Sans prfjudice du role ,ventuel que le PNUE lui,fme pourrait jouer, 
il y aurait lieu de consulter lea autrea organismes des Nations Uniea 
coap6tenta dana lea domaines vista par le projet de convention au aujet de 
l'exicution des fonctions du aecritariat envisagf au titre du pt'Ojet de 
convention, et de rendre compte du risultat de cea consultations au Groupe de 
travail a la deuxime partie de la session. 

55. Deux experts ont fait observer que, pour garantir l'efficacitf des 
travaux, la participation continue des experts aux activitls du Groupe ftait 
souhaitable. Un autre expert a soulignl que, eu fgard ace qui ,tait 
mentionnf au paragraphe 10 du prisent rapport, il ftait stipulf implicitement 
l la recommandation c) qu'il y aurait lieu d'encourager une participation 
accrue des pays en d,veloppement. 

IV. ADOPTION DU RAPPORT 

56. Le Groupe de travail a autoriaf son Bureau, agiasant en coopfration avec 
le secrftariat, a arreter lea textes dlfinitifa du projet de convention et des 
documents connexes tels qu'ils ont ,ti convenus au coura de la session, ainsi 
que le prfsent rapport. 

57. Le 21 octobre 1983, le Groupe de travail a adoptf lea paragraphes 1 l 44 
du prisent rapport, sous riserve de l'insertion des modifications approuvfea 
lora de l'examen du projet de rapport, et a pria acte du rapport du groupe de 
travail technique officieux (voir l'annexe). 

V. CLOTURE DE LA REUNION 

58. Le Groupe de travail a exprim, sa gratitude au Gouvernement autrichien de 
aa proposition d'accueillir la deuxi~me partie de la session en janvier 1984. 

59. Apr~s 11 ,change de politesses d'usage, le Prisident a prononci la cloture 
de la premilre partie de la troisi~me session. 

I . . • 
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RAPP0'8.T DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNI(IJE INFORMEL 

1. Come a la session precMente du Groupe de travail, tin groupe de travail 
technique officieux a -,te cree et charge d'examiner les ast>ects du projet de 
convention cadre touchant aux questions scientifiques et techniques. 

2. Le groupe a propose des textee amendes des paragraphes 1 et 3 de 
l'article 3 et a examine l ce propoe le sens a donner au mot validation. 
Selon 1 'interpretation du President, "valider les donnees" signifiait garantir 
la qualite des donnees. En accord avec cette interpretation, un exp~rt s'est 
charge de trouver un equivalent approprie pour la version en langue russe de 
l'article 3. Le paragrsphe 3 de l'article 3 a ete revise comme suit: 

"3. Les Parties contractantes s'engagent a cooperer, directement ou par 
l' intermediaire d 'organes internationaux competents, pour assurer la 
collecte, la validation et la transmission des don~es obtenues par la 
recherche et des donnees observeee, par 1 1 intennMiaire de c·entres de 
don~es mondiaux appropries et de fac;on regulUre et sans retard indu". 

3. Le groupe a ensuite reexamine les projets d'annexes A la convention pour 
detenniner si ceux-ci devaient ~tre modifies a la lumiere des discussions du 
Groupe de travail et des conunentaires rec;us des gouvernetnents depuis la 
redaction initiate de ces annexes. 

4. .Au sujet de l'annexe I, le groupe a juge superflu le pr~amhule contenu 
dans le paragraphe 1, etant donne que 1 'article 3 presentait deji1 les memes 
renseignements, ~ l'exception du concept d'evaluation scientifique. Le groupe 
a suggere que le paragraphe 1 de I 'article 3 soit revise et libelle 11recherche 
et evaluations scientifiques". Le groupe a aussi propose la suppression du 
pat'agraphe 31 dont la substance serait mieux a sa place dans 1 'annexe II ou 
dans l' ancien paragraphe 4 de l '-annexe I. 

5. Le groupe a examine le paragraphe 2 de !'annexe I et a estime qu'il 
faudrait en garder les alineas a) et b) mais supprimer l 'alinea c) considerant 
que "les modifications de la structure thermique de· I 'atmosphere" dues a des 
agents autres que· I 'ozone sortaient du cadre de la presente Convention. 

6. Une nouvelle phrase liminaire a ete ajoutee au paragraphe 4 de I 'annexe I 
(qui, a-t-il ete decide, deviendrait le nouveau paragraphe 2), libel.lee comme 
suit 

"Les Parties contractantes, conforml\ment a l 'article 3, coopereront en 
faisant des recherchEis, en procedant a des observations syst&atiques et 
en formulant des- recommendations concernant les recherches et lee 
observations futures dims des domaines tels que :" 

7. Un nouvel alinea 2 c), 11Recherehes interessant les effete sur le climat", 
incorporant la reference faite au sujet expose precedemment a l'alinea a) i) 
du paragaphe 4, a ete insere. L'ancien alinea c) du paragraphe 4 est devenu 
l'alinea d) du paragraphe 2. 

I . .. 
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8. A 1 'alinea a) iii) de 1' ancien paragraphe 4, les mots "etude des" 
(ligne 1) et "obtention de11 (ligne 7) ont ete supprimes et le membre de phrase 
"y compris des mesures coordonnees de correlation pour les instruments places 
a bord de satellites" a ete ajoute apres le mot "capteurs", a la fin de la 
sixieme ligne. Vu cette modification, la clause finale de l'alinea a) iii) du 
paragraphe 4 a ete supprimee. 

9, L'ancien alinea b) vi) du paragraphe 4 [nouvel alinea c) vi) du 
paragraphe 2) "Effets des changements climatiques sur les systemes 
ecologiques11 a ete supprime, considerant_ la necessite d'etablir tout d'ahord 
la nature et l'etendue des changements climatiques resultant de 
l'appauvrissement de la couche d'ozone, et aussi en raison du programme 
parallele entrepris par le PNUE en cooperation avec l'OMM et le CIUS, dans le 
cadre du Programme climatologique mondial, au sujet des relations entre climat 
et teneur en dioxyde de carbone, particulierement en ce qui concerne la partie 
du prograunne axee sur 1 1evaluation des effets sur l'honnne et sur 
1 'environnement des changements climatiques dus a 1 'accroissement de la 
concentration atmospherique du dioxyde de carbone ou ~ d'autres causes. Ila 
aussi ete reconnu que les changements de climat avaient d'autres effete, 
egalement importants, non mentionnes dans cette annexe, Le groupe a done 
recommande que les organisations internationales interessees fassent 
regulierement rapport aux Parties contractantes sur les progres accomplis dans 
le cadre du progratmne C02/climat aux fins de la coordination des recherches 
dans les secteurs presentant un interet conanun. 

10. Un paragraphe supplementaire a ete insere apres le paragraphe 3 au sujet 
de la promotion de la formation scientifique et technique necessaire pour 
pennettre aux pays en developpement de participer aux travaux de recherche et 
aux observations systematiques. 

11. La liste des substances chimiques considerees comme susceptibles d'avoir 
le pouvoir de modifier la couche d'ozone a ete etoffee par 1 1adjonction de 
paragraphes sur l 1hydrogene et 1 1eau, et une precision indiquant que la liste 
n'impliquait pas de classement a ete ajoutee au paragraphe liminaire. 

12. En redigeant 1 1annexe II, le groupe a tenu compte du debat sur 
l'article 4: au deuxi~e alinea du paragraphe 1 de cette annexe, les mots 
"devra etre regie par" ont done ete remplaces par les mots 11doit etre 
compatible avec". 

13. Ence qui concerne !'annexe II, des amendements ont ete apportes au 
paragraphe 2, "Renseignements scientifiques", afin d'y inclure quelques-unes 
des idees contenues dans le paragraphe 3 de la version originale de . 
1 1annexe I, qui avaient ete suppri~es dans la version revisee, comme l'avait 
suggere precedennnent le groupe de travail technique officieux. Plus 
particulierement, les versions amendees des alineas a), b), c) et f) du 
paragraphe 3 ont ete incorporees au paragraphe 2 de l'annexe II. 

14, Aucun changement n' a ete apporte au paragraphe 3, "Renseignements 
techniques111 et le paragraphe 4, "Renseignements socio-economiques et 
c0tmnerciaux", n'a fait l'objet que de modifications mineures, afin d'y inclure 
une reference aux besoins de renseignements sur la capacite de production. 
Quant au paragraphe 5, "Renseignements juridiques", aucun changement notable 
n'est a signaler, a part la suppression de quelques mots d'explication. 
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15. One note a ete jointe au projet de texte de l'annexe II, faisant etat des 
debats du Groupe sur les mecanismes susceptibles d'@tre retenus pour la 
collecte et la diffusion de renseignements, et contenant une suggestion 
formulee par un expert qui participait aux travaux du groupe de travail 
officieux, quant aux moyens de parvenir a cette fin. Le groupe a reconnu la 
valeur de la suggestion, tout en faisant observer !'existence d'imperfections 
auxquelles il fallait reiredier l_/. 

16. Le groupe de travail infomel a aussi dexamine la definition ctes "effets 
n1Hastes" a la suite des observations formulees a ce sujet durant I 'examen de 
l'article 1 par le Groupe de travail. Le debat s'est axe sur les mots "pri s 
dans leur ensemb1 e", mais 1 'accord n' a pu se fa ire sur aucune definition 
amelioree et il a ete decide rle reporter l'examen de cette question Aune 
prochaine r~union. 

l_/ Le texte propose a ete rajoute en note de bas de page a )'article 4 
du texte revise du projet de convention (UNEP/WG.94/8). 




